
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES PYRENEES ORIENTALES 

COMMUNE DE PEZILLA LA RIVIERE 

 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 OCTOBRE 2025 A 18H30 

 

Membres en exercice : 27 

Membres présents : 16 

Membres absents : 11 

Dont membres représentés : 2 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt octobre à 18 h 30, les membres du conseil municipal de la commune de Pézilla-

La-Rivière se sont réunis en mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Paul BILLES, Maire. 

 

Sont présents : Jean-Paul BILLES, Nathalie PIQUE, Guy PALOFFIS, Jeanine VIDAL, Blaise FONS, Jean 

TELASCO, Yves ESCAPE, Laurent FOURMOND, Pascale PUY, Françoise CAMPREDON, Karine CAROLA, 

Liliane HOSTALLIER-SARDA, Yannick COSTA, Laurence BARBERA, Carine DEVOYON, Chrystelle CARLOS 

LEBOEUF. 

Absents excusés ayant donné pouvoir : Catherine MIFFRE (pouvoir donné à Nathalie PIQUE), Joël PACULL 

(pouvoir donné à Guy PALOFFIS) 

Absents excusés : Corinne ROLLAND-MCKENZIE, Pascal-Henri BASSET, Nicolas OLIVE, Marc BILLES, Jean-

Pascal GARDELLE, Xavier ROCA, Léocadie MENDEZ, Christian FALZON, Evelyne SARRAZIN. 

Secrétaire de séance : Carine DEVOYON 

Date de la convocation : 14/10/2025 

 
N° de 

délibération 
Objet Proposition / Décision Vote 

2025/087 

MODIFICATION DU 

TABLEAU DES 

EFFECTIFS 

► APPPROUVE la modification du tableau des 

effectifs du personnel communal ci-annexé. 

Adoption à 

l’unanimité 

des 

membres 

présents et 

représentés 

2025/088 

RAPPORT DE LA 

CLECT DU 23 JUILLET 

2025 - COMPETENCE 

GESTION DES 

CREMATORIUMS 

► APPROUVE le rapport de la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées de Perpignan 

Méditerranée Métropole Communauté Urbaine en dates 

du 23 juillet concernant la compétence gestion des 

crématoriums, tel que joint en annexe. 

Adoption à 

l’unanimité 

des membres 

présents et 

représentés 

2025/089 

RAPPORTS DE LA 

CLECT DU 30 

SEPTEMBRE 2025 

► APPROUVE les rapports de la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées de Perpignan 

Méditerranée Métropole Communauté Urbaine en date 

du 30 septembre 2025, tels que joints en annexes. 

Adoption à 

l’unanimité 

des membres 

présents et 

représentés 

2025/090 

CESSION DE 

VÉHICULE A LA 

COMMUNE À LA 

SUITE DE LA 

SUBORDINATION DE 

LA VOIRIE À LA 

DÉFINITION D'UN 

INTÉRÊT 

COMMUNAUTAIRE 

DANS LE CADRE DE 

LA LOI 3DS 

DECIDE : 

► D’APPROUVER la cession pour l’euro symbolique 

du véhicule listé en annexe par Perpignan Méditerranée 

Métropole Communauté Urbaine à la Commune de 

Pézilla-la-Rivière ; 

► D’INSCRIRE les crédits nécessaires au Budget 

Principal de la Commune ; 

► D’AUTORISER Monsieur le Trésorier de Saint-

Estève à procéder aux écritures comptables nécessaires à 

la mise en œuvre de cette délibération ; 

► D’AUTORISER M. le Maire à signer tout acte utile 

en la matière. 

Adoption à 

l’unanimité 

des membres 

présents et 

représentés 



2025/091 

MODIFICATION DE 

TITULAIRE DE 

MARCHE AVENANT 

DE TRANSFERT 

NEXPUBLICA FRANCE 

SAS / NEXPUBLICA 

SAS 

► APPROUVE la modification du titulaire du marché 

conclu entre la commune et la société Nexpublica France 

SAS 

► AUTORISE le Maire à signer l’avenant de transfert 

ci-annexé suite à changement de titulaire de la société 

Nexpublica France SAS vers la société Nexpublica SAS. 

Adoption à 

l’unanimité 

des membres 

présents et 

représentés 

2025/092 

CONVENTION « 30 

MILLIONS D’AMIS » / 

COMMUNE - 

STERILISATION ET 

IDENTIFICATION DES 

CHATS LIBRES 

SAUVAGES 

► APPROUVE la convention liant la Commune à la 

Fondation 30 Millions d’Amis » pour la mise en place 

d’une campagne de stérilisation et d’identification des 

chats libres sauvages. 

► AUTORISE M. le Maire à signer ladite convention 

ainsi que tout acte et document se rapportant à cette 

affaire. 

Adoption à 

l’unanimité 

des membres 

présents et 

représentés 

2025/093 

DESAFFECTATION ET 

DECLASSEMENT DU 

DOMAINE PUBLIC  

MAISON 14 RUE PAU 

BERGA 

►CONSTATE la désaffectation et prononce le 

déclassement du domaine public communal de la parcelle 

cadastrée section AK n°470, sise 14 rue Pau Berga à 

Pézilla-La-Rivière. 

Adoption à 

l’unanimité 

des membres 

présents et 

représentés 

2025/094 

MARCHES DE 

TRAVAUX – SALLE 

POLYVALENTE 

MULTI-ACTIVITES ET 

CITY-STADE – 

RECTIFICATION DU 

MONTANT DU LOT 

N°9 

► PREND ACTE de cette clarification : 

     Lot n°9 (carrelage-faïence) conclu avec l’entreprise 

MEDRANO-ROQUES :  

• Montant du marché initial : 8 677 € HT 

• Montant du marché après l’avenant n°1 de -

880 € HT : 7 797 € HT. 

► AUTORISE M. le Maire à signer toutes les pièces se 

rapportant à cette affaire. 

Adoption à 

l’unanimité 

des membres 

présents et 

représentés 

2025/095 

TRAVAUX 

D’AMENAGEMENT DE 

LA RUE PAU CASALS 

ET DE LA RUE DES 

BARDERES - 

ATTRIBUTION DES 

MARCHES 

► DECIDE d’attribuer les lots du marché tels que 

proposés par la commission d’appel d’offres et exposé 

ci-dessous, le montant total des travaux étant de 160 967 

€ HT, soit 193 160,40 € HT : 

• Lot 1 – Voirie-Réseau Pluvial : Société S.A.S. 

TRAVAUX PUBLICS 66 – 79 route de Perpignan – 

66380 PIA, pour un montant de 145 485 € HT (dont 

20 740 € HT de PSE). 

• Lot 2 – Réseaux secs : Société SPIE CityNetworks, 

ZI la Mirande 17 avenue de l’Aérodrome 66240 ST 

ESTEVE, pour un montant de 15 482 € HT. 

► AUTORISE M. le Maire à signer lesdits marchés et 

tout document s’y rapportant. 

Adoption à 

l’unanimité 

des membres 

présents et 

représentés 

2025/096 

CONVENTION 

FINANCIERE 

PORTANT 

ORGANISATION DES 

MODALITES 

D’ATTRIBUTION ET 

DE VERSEMENT D’UN 

FONDS DE CONCOURS 

A LA COMMUNE – 

ANNEE 2024 - 2EME 

PART 

► APPROUVE la convention financière ci-jointe à 

passer avec Perpignan Méditerranée Métropole 

Communauté Urbaine (PMMCU) dans le cadre du 

versement du fonds de concours octroyé pour l’année 

2024 au titre de la 2ème part pour un montant de 31 117,50 

€ concernant les travaux d’aménagement d’une maison 

de village en foyer des aînés. 

► AUTORISE M. le Maire à signer ladite convention 

ainsi que tout document s’y rapportant. 

Adoption à 

l’unanimité 

des membres 

présents et 

représentés 

2025/097 

CONVENTION DE 

PARTENARIAT AVEC 

LE CONSERVATOIRE 

MONTSERRAT 

CABALLE DE PMMCU 

POUR L’ACCUEIL DE 

► APPROUVE la convention ci-jointe à signer avec 

Perpignan Méditerranée Métropole Communauté 

Urbaine concernant l’accueil au sein de la médiathèque 

Ramon Llull de la classe de Musiques Assistées par 

Ordinateur le mercredi 10 décembre 2025 de 15h à 18h. 

Adoption à 

l’unanimité 

des membres 

présents et 

représentés 



LA CLASSE MAO 

DANS LA 

MEDIATHEQUE 

RAMON LLULL 

► AUTORISE M. le Maire à signer ladite convention 

ainsi que tout document s’y rapportant. 

 

Liste des délibérations publiée et affichée le : 27/10/2025 


